
Ce mois-ci, impossible d'attendre le 14 février pour vous gâter : rendez-vous à notre Classique hivernale,  
le 3 février et le 10 février, pour jouer dehors, patiner et déguster des beignes à nos côtés. Plusieurs autres  
bonnes nouvelles sont au menu en ce début d'année. Bonne lecture!

      INITIATIVES MUNICIPALES 
 
                                Dernièrement, la mairesse Anne St-Laurent a participé à plusieurs événements au bénéfice de la ville : 

•	                       9 janv. – Visite de la station d'analyse de la qualité de l'air aux Jardins Collectifs 

•	            11 janv. – Accueil de 35 étudiants de l'UdeM qui travailleront sur notre territoire (travaux d'urbanisme)

•	                     19 janv. – Dîner avec la directrice du Centre des femmes de ME/PAT

•	    22 janv. –  Dîner spaghettis d’Action Secours Vie d’Espoir 

•	                 26 janv. – Dîner avec l’Association bénévole PAT/ME

•	                           27 janv. –    Classique hivernale au parc de l'Hôtel-de-Ville (sculptures de glace)

•	                  29 janv. –       Souper du Nouvel An de la Société de développement Angus

•	                           31 janv. –   Dîner-conférence du Club de l'Âge d’Or de Montréal-Est. 

 ACTUALITÉS 
	
Classique hivernale 
Pour profiter des joies de l'hiver, venez jouer dehors en savourant nos activités gratuites, pour petits et grands :

		  -  le 3 février de 17 h à 20 h, au CRÉR - patinoire 
			   • PATINAGE DISCO - Apportez vos patins! 
			   • Animations festives 
			   • Beignes d'antan et prix de présence.  

		  -  le 10 février de midi à 16 h, au parc de l'Hôtel-de-Ville 
			   • Essai de FATBIKE (vélos à pneus surdimensionnés) 
			   • Raquettes à neige pour les 4-6 ans, glissades, lancer de sapins 
			   • Animations, beignes d'antan et prix de présence. 

Bibliothèque : du nouveau cet hiver
Création de macarons pour la Saint-Valentin (10 février à 13 h 30), yoga et histoires pour les 2 à 6 ans et leurs  
parents (24 février à 10 h), découverte de toutapprendre.com (21 février à 13 h 30) ou encore Fort Boyard, en  
mars : votre bibliothèque n'a pas fini de se renouveler!  
Pour en savoir plus, rendez-vous au ville.montreal-est.qc.ca ou composez le 514 905-2145. 

	Montréal-Est
en action

FÉVRIER 2024 

http://bit.ly/bibliprogrHP2024


 À VOS AGENDAS  
                                              3 févr. -  Classique hivernale au CRÉR (17 h à 20 h)
            10 févr. -              Classique hivernale au parc de l'Hôtel-de-Ville (12 h à 16 h) 
	               À qui le petit coeur à la biblio (13 h 30)
            15 févr. -  Atelier d'arts visuels à la biblio (15 h 30)
            17 févr. -  Jeux de société à la biblio (13 h 30)
                   21 févr. -                   Séance du conseil municipal (19 h) 
	        Date limite du premier paiement des taxes municipales  
	     Découvrez toutapprendre.com à la biblio (13 h 30)
            24 févr. -            Les yogistoires à la biblio (10 h)
            27 févr. -                           Jeux vidéo à la biblio (15 h 30)
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 SÉANCES DU CONSEIL DE JANVIER : FAITS SAILLANTS   
1.	 Permis de construction pour un triplex sur l'avenue Georges-V avec contribution financière de 39 000 $ pour nos frais de parcs.

2.	 Permis de construction pour le 37 avenue Broadway (117 logements) avec contribution financière de 520 000 $ pour nos frais de parcs. 

3.	 Quittances pour la résiliation de deux contrats pour des travaux de planage et revêtement de chaussées et reconstruction de trottoirs 
et bordures sur diverses rues (28 620,55 $ et 41 047,62 $). 

4.	 Demande d'adhésion au programme Rénovation Québec 2024-2025 en vue obtenir 150 000 $ de subventions.

5.	 Proclamation de la semaine de la persévérance scolaire du 12 au 16 février 2024. 

6.	 Dépense pour des travaux d’amélioration au terrain de balle du CRÉR (25 843,77 $).

7.	 Fourniture et installation d’une clôture en mailles de chaîne au terrain de balle du CRÉR (53 722,07 $). 

8.	 Contrat d’entretien de l’hôtel de ville pour l’année 2024 (111 448,90 $).

9.	 Amélioration de l’éclairage au CRÉR (177 283,50 $).

10.	Mandat confié à une firme professionnelle en ressources humaines (95 000 $).

11.	 Don au comité de loisirs de la maison Evelyn-Opal — maison de la sclérose en plaques (2 500 $). 

12.	 Don à l’école Saint-Octave pour la semaine de la persévérance scolaire (1 000 $). 

13.	 Commandite à la Fondation de la Pointe-de-l’Île pour le Souper gastronomique pour la persévérance scolaire (2 500 $). 

14.	Don aux Chevaliers de Colomb, conseil 2759, pour la célébration de leur 89e anniversaire (1 000 $).  

TAXES MUNICIPALES 
Votre compte de taxes a été posté à la mi-janvier pour vous permettre de régler vos taxes municipales à temps. La date limite pour 
le premier versement est le 21 février 2024 et le 22 mai pour le second versement. Pour le paiement, plusieurs options s'offrent à vous :  
à l'hôtel de ville (5e étage), par la poste ou via votre banque.
Pour votre information, vos élus ont réussi à limiter l’augmentation globale du compte de taxes résidentiel à 1,2 %, comparativement  
à une moyenne de 4,9 % sur l'île de Montréal. 



 
GLISSADES ET PATINOIRES 	                                                                                 

Bonne nouvelle : nos glissades et nos patinoires sont officiellement ouvertes. C'est le temps d'en profiter :  
			   • Au parc de Montréal-Est (butte de neige et patinoire) 
			   • Au parc de l'Hôtel-de-Ville (glissades) 
			   • Au Centre récréatif Édouard-Rivet (patinoires extérieure et intérieure).		   	

 
LICENCES DE CHIENS POUR 2024
Notez qu'il est obligatoire de détenir une licence annuelle pour chaque chien dont vous êtes propriétaire. Pour obtenir une licence  
valide pour l'année 2024, rendez-vous en ligne à ville.montreal-est.qc.ca/services-citoyens/licences-de-chiens. Ou en personne, au  
5e étage de l’hôtel de ville, avec une preuve de résidence. 
Les licences sont valides pour une durée d’un an, de janvier à décembre.

 
GUIGNOLÉE : OBJECTIF SURPASSÉ!		                                                                                  

160 165 $ : c'est le montant récolté en 2023 pour la Guignolée de Montréal-Est–Pointe-aux-Trembles. Merci à tous pour votre générosité  
et vos dons qui permettent de dépasser l'objectif initial de 100 000 $! Une belle preuve de communauté tissée serrée prête à se mobiliser, 
à nos côtés, pour soutenir les plus vulnérables parmi nous.

 
OFFRES D'EMPLOI
Votre Ville recrute! Nous recherchons un coordonnateur administratif et communication pour épauler notre Direction générale.  
Pour en savoir plus ou postuler avant le 6 février, consultez le bit.ly/emploivillemontrealest. 
 Si vous êtes étudiants, restez à l'affût de nos offres d'emploi d'été qui paraîtront dans 
quelques semaines (approvisionnement, communication, services techniques, loisirs, droit,  
inspection, géomatique, journalier).  

 
 
ASTUCE ENVIRONNEMENTALE 
Connaissez-vous les deux types de pommes qui permettent de poser un geste vert?  
Les pommes du verger, bien sûr, qui finissent au bac brun une fois dégustées. Et les  
pommes de douche à débit réduit qui permettent d'économiser des milliers de litres  
d'eau par an et de réduire votre facture d'électricité. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
PARTAGEZ le contenu de cette communication avec vos voisins, invitez-les à s’inscrire  
auprès des Services aux citoyens pour la recevoir automatiquement tous les mois :  
 

 

 

 

servicescitoyens@montreal-est.ca / 514 905-2000, option 1.
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